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Toute l’équipe du SE-Unsa souhaite la bienvenue à tous les 
personnels enseignants et d’éducation entrants dans notre 
académie de Toulouse. 
Conscients que, cette année encore, des collègues en situation de 
séparation de conjoints, ou d'autres sans rapprochement mais qui 
cumulent parfois dix ans d'attente, ne rejoindront pas notre 
région, le SE-Unsa dénonce le « blocage » des postes attribués 
pour notre académie depuis maintenant quelques cette année. 
Notre syndicat n’a cessé de demander le déverrouillage de ces 
postes, mais il faut le reconnaître que le  mouvement 2015 a été 
plutôt important en terme d’entrée puisqu’il y avait encore 
di�érents types de lauréats de concours à a�ecter.

Cela se traduit concrètement dans de nombreuses disciplines 
cette année : une dizaine d’entrants en moins en Anglais (91), en                          
mathématiques (84) ou chez les CPE (29), deux fois moins 
d’entrants pour les collègues d’EPS (42)… Pourtant, les besoins 
sont là, la croissance démographique aussi. Il apparaît clairement 
que les collègues contractuels vont continuer à être sollicités sur 
ces matières-là, a minima.

Des changements de barèmes dans l’air du temps…
Le nouveau Secrétaire Général du Rectorat arrivant de La Réunion 
a décrété que les collègues habitant et travaillant dans le même                            
département ne pourraient plus béné�cier du rapprochement de 
conjoint ! Les organisations syndicales ont dû fermement rappeler 
les réalités géographiques de notre académie. En e�et, dans le 
même  département, il est possible de faire 160 à 180 km pour aller 
travailler (en Aveyron ou en Haute-Garonne par exemple). Face 
aux arguments développés par les organisations syndicales,                 
notamment de prendre le temps d’étudier la question et de              
construire un nouveau barème cohérent, la Rectrice a accepté 
notre demande de renvoi de cesmodi�cations à l’année prochaine. 
Cela nous permettra de travailler le fond du dossier et de                
construire une proposition cohérente dans l’intérêt des collègues 
souhaitant participer aux mouvements futurs.
Pendant ce temps-là, les collègues souhaitant être a�ectés sur un 
des 5 établissements REP+ de notre académie vont béné�cier de 
nouvelles dispositions. Parfois au grand dam des collègues déjà en 
place et qui voudraient en partir… vous trouverez les explications 
techniques dans ce document ou en nous consultant.

Les collègues souhaitant changer d'a�ectation le savent : fort 
de plus de vingt élus tous corps confondus (faisant de nous le 
2e syndicat le plus représenté face au Rectorat), le SE-Unsa 
prendra toute sa place lors de ce mouvement.
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Les enseignants militants de la section académique du SE-Unsa ont élaboré cette carte pour vous permettre de 
mieux situer chacune des communes ayant au moins un EPLE

ATTENTION L’ACADEMIE DE TOULOUSE EST LA PLUS ETENDUE DE FRANCE (337x 293 KM)
L’éloignement est une réalité qui doit être prise en compte dans cette académie. Ne commettez pas l’erreur de 
rester seul(e) face à l’inconnu. Contactez les collègues élus du SE-Unsa qui siége en CAPA.

Ils vous conseilleront pour développer une stratégie individualisée et defendront vos intérêts lors des commissions 
partitaires.

A cet e�et, des permanences et/ou rendez-vous (dans nos locaux, par téléphone ou 
par questions/réponses via notre mèl) sont assurés dés le 10 mars 2016. Alors 

n’hésitez pas !

ac-toulouse@se-unsa.org
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Du 14 mars au 31 mars 2016 à minuit  Saisie des vœux sur SIAM ( https://bv.ac - toulouse.fr/iprof )  

Avant le 8 avril 2016  Envoi des dossiers médicaux pour demande de  
boni�cations au titre du handicap  

Du 1er avril au 8 avril 2016  
(délai de rigueur)  

Édition des con�rmations de demandes de mutation dans 
les établissements et réception par le Rectorat des  

con�rmations signées et des pièces justi�catives  
Du 3 mai au 13 mai  et  
du 23 au 29 mai 2016  

A�chage des barèmes sur SIAM  
(jusqu’au 29 mai 2016 à minuit) 

Avant le 16 mai 2016 à minuit  Demande de prise en compte de correction de barème et 
de modi�cation de vœux (sur pièces justi�catives).  

10 mai 2016  Réunion d’information concernant les boni�cations au titre 
du handicap ou boni�cations médicales  

11 mai 2016  Groupe de travail (GT) sur les a�ectations en poste  
spéci�que SPEA  

17 au 20 mai 2016  Véri�cation des barèmes par les groupes de travail pour 
tous les corps (Certi�és, Agrégés, PLP, CPE, EPS)  

17, 20 & 21 juin 2016  F.P.M.A. /C.A.P.A.:  
mouvement intra -académique, a�ectations  

22 juillet 2016  GT d’a�ectation des TZR  

 
 
Certi�és  : Isabelle PEDEL- CAMPO, Cyril LEPOINT 
Emma MARTINEZ-JARA, Laurent TROISPLIS
Catherine AGUILLON, Cécile ALIBERT 

 Sébastien AMBIT, Jean-Georges PAULUS
 

 
Agrégés  : Florence BONNEVIALLE,  
Émilie BALAVOINE.  
 
PLP  : Nadège KLEIN, Magali VIGNEAU,  
Gaëtan LOZE , Julien Rodrigues, Françoise 
VIDAL, Christian ARAGOU.  
 
CPE  : Philippe DUCROT, Malika ABIDI,  
Cyril JARDIN, Pierre LEYGONIE,  
Alexandra RESPAUD, Laetitia BERNARD  
 
EPS  : Valérie LARROQUE, Gilles AUDOUY.

L'ordre dans lequel vous formulez vos voeux doit être votre 
ordre préférentiel car l'administration les examinera dans le 
strict respect de l'ordre formulé.

ATTENTION !
les boni�cations familiales ne sont accordées que sur des voeux 
"tout type d'établissement" (sauf agrégés sur lycées).

Pour obtenir un poste sur une zone de remplacement, vous 
pouvez demander une ZR précise ou toutes les ZR de l'académie.

L'ordre des voeux doit se faire obligatoirement du plus précis 
au plus large

SAISIR SES VOEUX
30 vœux au maximum

Vos Elus du SE-Unsa

Ils peuvent porter sur :

 Des établissements précis,
 Des communes,
 Des départements,
 Tout poste dans l'académie,
 Des Zones de Remplacement

LES TYPES DE VŒUX








